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Une politique régionale
pour les périodiques

De l'élimination à la conservation
partagée

Dès 1982, le rapport Desgraves1 préconisait la conservation et l'élimination par-

tagée des documents tant au niveau régional que national. Cette proposition

dont le principe rencontrait, le plus souvent, l'adhésion des professionnels, a paradoxale-

ment connu beaucoup de difficultés dans son application concrète.

Certes, la réglementation juridique
des dons ou dépôts freine parfois
encore les transferts de documents,
surtout lorsqu'il s'agit d'établisse-
ments sous tutelles différentes.

Par ailleurs, l'élaboration d'une
politique documentaire concertée à
l'échelle d'un territoire donné passe
aussi par une réflexion sur les acqui-
sitions partagées, notion qui s'est le
plus souvent heurtée à de nom-
breuses réticences sur lesquelles il
conviendrait sans doute de s'interro-
ger plus longuement.

Seule la Bourgogne, par l'entre-
mise de l'agence de coopération
Abidoc, a mis en place une véritable
carte régionale d'acquisition, de
conservation et de diffusion des
documents locaux, sur supports
multiples. Depuis 1987, les biblio-
thèques s'engagent à acquérir et
conserver sur un périmètre géogra-
phique donné tout document du
fonds local, document signalé et
localisé dans la Base bibliogra-
phique bourguignonne2, élaborée
en étroite collaboration avec le ser-
vice du dépôt légal de la biblio-
thèque municipale de Dijon.

En dehors de cette carte docu-
mentaire intégrant l'ensemble des

documents, ce sont essentiellement
les périodiques qui ont fait l'objet de
plans de conservation et d'élimina-
tion partagées à l'échelon régional.

Les plans de conservation
et d'élimination partagées 

La conservation et l'élimination
partagée des périodiques ont été le
plus souvent un des objectifs assignés
aux agences de coopération, dès leur
création. Actuellement, ils sont
opérationnels dans huit régions
(Aquitaine, Bourgogne, Bretagne,
Centre,Champagne-Ardenne,Franche-
Comté, Languedoc-Roussillon, Poitou-
Charentes), réactivés dans le Nord
Pas-de-Calais, et inscrits dans le projet
de création d'une agence pour le
livre en Provence-Alpes-Côte-d'Azur
(cf. tableau page suivante).

Plusieurs éléments ont contribué à
leur développement : outils privilé-
giés pour toute recherche docu-
mentaire, mais aussi sources
d'informations pratiques et ponc-
tuelles, les périodiques rencontrent
l'intérêt de publics multiples (cher-
cheurs, enseignants, professionnels,
« grand public ») ; leur conservation se
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Fédération française
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1. Le Patrimoine des bibliothèques : rapport au
directeur du livre et de la lecture… rédigé par
une commission présidée par Louis Desgraves,
Jean-Luc Gautier, rapporteur, Paris, Ministère de
la culture, 1982. Voir aussi de larges extraits de ce
rapport dans le BBF, t. 27, n° 12, 1982, p. 657-688.
2. Consultable sur minitel 3614 BMDIJON.
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heurte à des difficultés matérielles
(encombrement des rayonnages) et à
des exigences de préservation, liées à
la fragilité du papier ; enfin, les coûts
élevés des abonnements et la
richesse éditoriale contraignent les
établissements à des politiques d'ac-
quisition sélectives.

Dans les régions où ils existent,
ces plans associent les biblio-

thèques de lecture publique,
les bibliothèques universitaires,
les archives, mais aussi, selon les
cas, les bibliothèques de musées,
de centres culturels, voire l'Institut
national de la statistique et des
études économiques (en Franche-
Comté). Généralement, leur mise
en œuvre s'effectue en plusieurs
phases thématiques successives

(périodiques d'intérêt local, d'ac-
tualité générale, périodiques spé-
cialisés…) et, à l'exception de
la Bourgogne, ils ne concernent
que les périodiques vivants. Le
nombre d'établissements concernés
par la conservation et les titres
de périodiques retenus varient
selon les régions (cf. tableau
ci-dessus).

Tableau récapitulatif des plans de conservation partagée des périodiques en région

Région
Nom de l’agence

Aquitaine
CBA

Bourgogne
Abidoc

Bretagne
Cobb

Centre
CRL

Champagne-
Ardenne
Interbibly

Franche-Comté
Accolad

Languedoc-
Roussillon

CLLR

Poitou-
Charentes

Abcd

Début
du plan

1994

1998

1997

1991

1994

1993

1996

1995

Nombre et type
d’établissements

51 établissements
(BM, BU, Archives,

Musées, CRDP…)

28 établissements
(BM, BDP, BU)

25 établissements
(BM, BU, CDS)

80 établissements
(BM, BDP, BU,

Archives, Musées,

Centres

de documentation…)

35 établissements
(BM, BDP, BU,

Archives, Centres

de documentation…)

25 établissements
(BM, BDP, BU,

Archives, Insee)

44 établissements

25 établissements
(BM, BDP, BU,

CNBD…)

Nombre
de titres

100 titres
environ

825 titres

150 titres

2000 titres
environ

1300 titres

250 titres

300 titres

350 titres

Principe
de mise en œuvre

Plusieurs phases :
1. périodiques de lecture publique
(régionaux et locaux inclus)

2. périodiques spécialisés (1999)

Plan en phases thématiques ayant
abouti à un classement par ordre
alphabétique de titres

Plusieurs phases :
1. quotidiens et hebdomadaires

d’information générale
2. sport, maison & vie pratique
3. sciences & techniques;

santé & nature

Périodiques vivants
(à l’exclusion des périodiques locaux

et régionaux)

Tous les genres
par ordre alphabétique de titres

Périodiques adultes et jeunesse
(à partir de l’année 2000)

Périodiques vivants
+ (titres « jeunesse » inclus depuis
1999)

Publication

Catalogue du plan
de conservation aquitain
(en cours)

Plan de conservation
et d’élimination concertée
des périodiques : région
Bourgogne  - 2000 - (50 F)

Annuaire recensant
les périodiques des 2 premières
phases (en cours)

Plan de conservation
et d’élimination concertée
des périodiques : Champagne-
Ardenne
Consultable en ligne :
www.interbibly.org

Plan de conservation
et d’élimination concertée
des périodiques
(mise à jour annuelle)

Consultable en ligne :
www.cllr.cines.fr

Liste annuelle des périodiques
conservés avec indication
des lacunes.
Consultable en ligne dans le
courant de l’année 2000
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Objectifs
et mise en œuvre

Les objectifs principaux assignés à
la mise en place de ces plans peuvent
être d'ordre technique ou scienti-
fique.

Au niveau technique

Le plan a pour but de « faire
gagner de la place sur les rayon-
nages » tout  en évitant les élimina-
tions sauvages. Il s'agit avant tout
d'un plan d'éliminations concertées,
qui répond à une demande explicite
des participants. Un recensement
préalable permet de dresser la liste
des bibliothèques s'engageant à
conserver certains titres. Il s'établit le
plus souvent en fonction de l'antério-
rité des abonnements. Les biblio-
thèques « conservatrices » signalent
leurs lacunes (numéros manquants
ou abîmés), lacunes qui pourront
être comblées avant élimination par
les autres bibliothèques du réseau.

Cette répartition permet alors de
dresser le plan de conservation par-
tagée entre les différents établisse-
ments et d'établir une liste régionale
des périodiques conservés dans la
région.Elle facilite ainsi la localisation
des titres et, en conséquence, le prêt
entre bibliothèques.

Au niveau scientifique

La mise en place d'un tel plan
devrait ouvrir la réflexion sur l'élabo-
ration d'un corpus de titres à conser-
ver en distinguant trois niveaux.

Le niveau local : quels sont les
périodiques à conserver dans un éta-
blissement donné? Pendant combien
de temps? Pour répondre à quel type
de demandes? (1er recours).

Le niveau régional : quel est le
corpus de documents à conserver à
l'échelon régional? Quels sont les pério-
diques pour lesquels aucun abonne-
ment n'est souscrit, mais qui devraient
néanmoins figurer dans ce corpus?
Comment se répartir les acquisitions
des titres manquants? (2e recours).

Le niveau national : quels sont
les périodiques qu'il n'est pas néces-
saire de conserver dans une région et
pour lesquels la conservation à
l'échelon national est suffisante? (3e

recours).

Contexte juridique

Toute action d'élimination ou
d'échange de collections s'inscrit
dans un contexte
juridique précis où
il convient de dis-
tinguer les collec-
tions qui appar-
tiennent à l'État
(du ressort du
domaine public) et
les collections qui
appartiennent aux
municipalités (sus-
ceptibles d'aliéna-
tion)3.

Les modalités de
fonctionnement du
plan doivent être
indiquées dans un
accord-cadre ou
une convention signée par l'orga-
nisme chargé de la coordination
(agence de coopération, en l'occur-
rence) et l'autorité légale de tutelle
de l'établissement. Il y aura donc
autant de conventions que d'établis-
sements concernés. Ces conventions
précisent les statuts des collections
transférées, le rythme des transferts,
la répartition des charges… Elles sont
indispensables pour garantir un fonc-
tionnement durable.

Zoom sur l'Aquitaine

Le plan de conservation partagée
des périodiques en Aquitaine4 est né
en 1994 d'une volonté conjointe du
Centre régional du Catalogue collec-

tif national des publications en série
(CCN) et de la Coopération des
bibliothèques en Aquitaine (CBA). En
1999, il associe 51 établissements,
dont 28 pôles de conservation et 23
bibliothèques associées.

Les pôles de conservation s'enga-
gent à conserver, selon les normes en
vigueur, au  moins une collection de
référence pour l'Aquitaine,à satisfaire
sur place ou à distance toutes les

demandes de com-
munication et garan-
tissent l'accès gratuit
à la consultation sur
place des collec-
tions concernées.
Les pôles de conser-
vation adhèrent au
CCN : un code 
spécifique PCAQ
(Plan conservation
Aquitaine) permet
de repérer aisé-
ment les collections
conservées régiona-
lement. Ils représen-
tent des établis-
sements très diversi-

fiés : sept bibliothèques municipales,
les services communs de documenta-
tion de Bordeaux, les bibliothèques
universitaires de Pau, les archives
départementales, mais aussi, et entre
autres, le Musée d'Aquitaine, la
Maison des sciences de l'homme ou
l'Institut d'études politiques de
Talence.

Les établissements associés s'enga-
gent à ne  pas  procéder à des élimi-
nations sans avoir comblé les lacunes
des collections de référence.

La CBA et le Centre régional du
CCN assurent la coordination du pro-
gramme en s'appuyant sur un comité
de pilotage.Un accord-cadre est signé
avec chaque établissement, qu'il soit
pôle de conservation ou établisse-
ment associé.

Les objectifs
principaux
assignés
à la mise

en place de
ces plans

peuvent être
d'ordre technique

ou scientifique

3. Pour toute information complémentaire
concernant le cadre juridique de l'élimination,
on peut se reporter à : Françoise Gaudet,
Claudine Lieber, Désherber en bibliothèques :
manuel pratique de révision des collections, Éd
du Cercle de la librairie, 1999.

4. Pour une présentation plus complète du plan
aquitain, cf. Danièle Godard de Beaufort, « La
conservation partagée des périodiques en
Aquitaine », Bulletin d’informations de l'ABF,
n° 183, 1999, p. 71-73.
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Le groupe de pilotage se réunit
régulièrement pour établir la liste des
périodiques à conserver et le choix
des pôles de conservation. Il donne
des avis sur les conditions de conser-
vation des collections (stockage,
conditionnement) et dresse un cahier
des charges  minimal élaboré avec
l'établissement considéré.

La liste des lacunes (numéros man-
quants des collections de références)
est transmise aux coordinateurs qui
la diffusent auprès des établissements
associés. Ceux-ci disposent alors
d'une année pour procéder aux dons
ou dépôts. Les transferts de collec-
tions sont avalisés lors d'une réunion
générale annuelle. Plus de cent titres
sont actuellement concernés par ce
plan.

Le plan aquitain doit son efficacité
à un cadrage structurel précis (lien
avec le CCN, accord-cadre avec
chaque établissement, gestion des
lacunes centralisées…), clairement
précisé dès l'origine. Un suivi des
échanges et des relances régulières
sont des conditions incontournables
pour assurer la pérennité de ces
plans.

Des atouts
et quelques difficultés

Outils essentiels pour la gestion en
réseau des collections, associant des
établissements de taille et de tutelles
différentes,ces plans de conservation
et d'élimination partagées créent éga-
lement une émulation des politiques

d'acquisition et de gestion des pério-
diques dans les bibliothèques. Ils per-
mettent ponctuellement de répondre
à des propositions de dons émanant
de structures privées ou de particu-
liers en les orientant vers les établisse-
ments concernés.

Certains problèmes subsistent,
notamment pour le transfert des col-
lections (établissement de la liste des
sortants, pose des cachets de sortie,
préparation des colis, modalités juri-
diques de la cession…).

Il est difficile également d'évaluer
le coût réel de fonctionnement de
ces plans : coûts répartis entre
l'agence de coopération (établisse-
ment et dépouillement des question-
naires de recensement, listes
signalétiques des périodiques conser-
vés,organisation de réunions et éven-

tuellement microfilmage de certaines
collections) et les bibliothèques par-
ticipantes (préparation des colis,
transfert des documents, prêt entre
bibliothèques). Il n'est pas toujours
aisé de convaincre les financeurs
potentiels (et notamment les conseils
régionaux) de l'importance de ces
plans, parfois considérés encore
comme « de la cuisine de bibliothé-
caires ». À l'échelon régional, il est
indispensable d'inscrire cette opéra-
tion dans une politique globale de
conservation et de sauvegarde du
patrimoine écrit.

À l’heure de la numérisation, cer-
tains pourraient être tentés de trou-
ver ces procédures quelque peu
archaïques. Pour une quantité non
négligeable de périodiques illustrés,
la numérisation en mode image s'im-
pose. Le volume des titres concernés
(incluant généralement les pério-
diques locaux), et les problèmes juri-
diques et financiers ralentissent
encore considérablement la mise en
œuvre des transferts électroniques.
À trop attendre le « tout virtuel »,
les usagers des bibliothèques pour-
raient être privés d'un service
concret, construit le plus générale-
ment à partir d'une démarche volon-
tariste des professionnels.

Et pour l'avenir, ces plans permet-
tront indubitablement de faciliter les
transferts techniques en offrant l'ac-
cès à des collections complètes, faci-
lement localisables et conservées
dans de bonnes conditions.

Avril 2000

Ces plans 
de conservation
et d'élimination
partagées créent

également
une émulation 
des politiques
d'acquisition
et de gestion

des périodiques
dans les bibliothèques


